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Avertissement

Les informations contenues dans cette déclaration sont fournies sous la responsabilité des industriels du Syndicat National des Industries
des Peintures, Enduits et Vernis (SIPEV) participant à la démarche de réalisation de la FDES collective (producteurs de la FDES) selon la NF
EN 15804+A1 et le complément national NF EN 15804/CN.
Toute exploitation, totale ou partielle, des informations fournies dans ce document doit au minimum être accompagnée de la référence
complète à la FDES d’origine ainsi qu’à son producteur qui pourra remettre un exemplaire complet.

Il est rappelé que les résultats de l’étude sont fondés seulement sur des faits, circonstances et hypothèses qui ont été soumis au
cours de l’étude. Si ces faits, circonstances et hypothèses diffèrent, les résultats sont susceptibles de changer.
De plus il convient de considérer les résultats de l’étude dans leur ensemble, au regard des hypothèses, et non pas pris isolément.
La norme EN 15804+A1 du CEN sert de Règles de définition des catégories de produits (RCP).

Guide de lecture

L'affichage des données d'inventaire respecte les exigences de la norme NF EN 15804+A1. Dans les tableaux suivants 2,53E-06 doit être lu :
2,53x10-6 (écriture scientifique).

Les unités utilisées sont précisées devant chaque flux, elles sont :
-le kilogramme « kg »,
-le mètre cube « m3 »,
-le kilowattheure « kWh »,
-le mégajoule « MJ »,
-le mètre carré « m2 ».
-
Abréviations :
-ACV : Analyse du Cycle de Vie
-COV : Composés Organiques Volatils
-DEP : Déclaration Environnementale Produit
-DVR : Durée de Vie de Référence
-FDES : Fiche de Déclaration Environnementale et Sanitaire
-PE : Polyéthylène
-PEBD : Polyéthylène Basse Densité
-PEHD : Polyéthylène Haute Densité
-PET : Polyéthylène Téréphtalate
-PP : Polypropylène
-PCI : Pouvoir Calorifique Inférieur
-UF : Unité Fonctionnelle

Précaution d’utilisation de la FDES pour la comparaison des produits

Les DEP de produits de construction peuvent ne pas être comparables si elles ne sont pas conformes à la norme NF EN 15804+A1.
La norme NF EN 15804+A1 définit au § 5.3 Comparabilité des DEP pour les produits de construction, les conditions dans lesquelles les
produits de construction peuvent être comparés, sur la base des informations fournies par la DEP :
" Une comparaison de la performance environnementale des produits de construction en utilisant les informations des DEP doit être basée
sur l'usage des produits et leurs impacts sur le bâtiment, et doit prendre en compte la totalité du cycle de vie (tous les modules
d'informations). "
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1 INTRODUCTION

Le cadre utilisé pour la présentation de la déclaration environnementale produit est basé sur le complément national NF EN 15804/CN et le
Programme INIES.

Les informations contenues dans cette déclaration sont fournies sous la responsabilité du Syndicat national des Industries des Peintures,
Enduits et Vernis (SIPEV).

Contact : Pierre PFIHL
Coordonnées du contact : 01 53 23 00 00

dirtech@fipec.org

2 INFORMATION GENERALE

1.Nom et adresse du déclarant :
Syndicat national des Industries des Peintures, Enduits et Vernis (SIPEV) 42, avenue Marceau - 75008 PARIS

2.Noms des fabricants pour lesquels la FDES est représentative :
Cette FDES couvre des produits fabriqués par AKZONOBEL, ALLIOS, BBFRENAULAC, CIMENTOL, CIN, COMUS, CROMOLOGY SERVICES, DAW, DURALEX,
FERON, HAGHEBAERT ET FREMAUX, LAGAE, MAESTRIA, MAUVILAC, ONIP, PPG, RECA, SOB SOLUTIONS, STERMA, STO, THEOLAUR, V33.
Par ailleurs, pour les fabricants cités ci-dessus, les produits présentés dans l’annexe sont couverts. La FDES n’est pas valable pour d’autres
gammes de produit que celles citées en annexe.

3.Type de FDES : "du berceau à la tombe"

4.Type de FDES : Collective

Règles d’utilisation :
Les règles caractérisant l’inclusion des références à l’étude ont été définies en réalisant une analyse de sensibilité sur les 3 paramètres
générant le plus d’impacts des peintures sur l’environnement : la quantité de produit appliqué, la quantité de pigment et la quantité de
polymère (extrait sec). Une limite majorante pour chaque paramètre a été définie selon la méthodologie présentée dans le rapport
d’accompagnement de cette FDES.
Les impacts environnementaux déclarés dans cette FDES sont maximisant (selon NF EN 15804/CN). Les limites des paramètres influents sont
présentées dans le tableau suivant :

Paramètre sensible Unité Valeur

Quantité maximale de produit appliqué (grammage) g/m2 370

Quantité maximale de pigment g/m2 84

Quantité maximale de liant polymère (extrait sec) g/m2 135

5.Date de publication : Juin 2020
6.Date de fin de validité : Juin 2025
7.La référence commerciale/identification du produit : voir annexe
8.Lieu de production : France.



9.Circuit de distribution : BtoB et BtoC.

10.Vérification : FDES vérifiée

3 DESCRIPTION DE L’UNITE FONCTIONNELLE ET DU PRODUIT

11.Description de l’unité fonctionnelle :

« Protéger et décorer 1m² de support, préparé dans les règles de l’art(*) avec de la peinture de finition, peinture de type satinée ou boiseries
en phase aqueuse, sur la base d’une durée de vie de référence de 10 ans comprenant une mise en œuvre et aucun entretien. »
(*) Conformément au DTU 59.1.

12.Description du produit : les produits sont des peintures satinées et de boiseries en phase aqueuse. Les produits de teinte blanche ont
servi de base à la réalisation de cette FDES.
Les peintures satinées sont utilisées en intérieur ou extérieur et ont un indice de brillance Bs tel que 10%<Bs<60% (Satiné mat : 10<Bs<20;
Satiné moyen : 20<Bs<45; Satiné brillant : 45<Bs<60).
Les peintures de boiseries protègent le bois et ont une formulation proche des peintures satinées.

13.Description de l’usage du produit (domaine d'application) : les produits peuvent être appliqués dans tous bâtiments en intérieur ou
extérieur.

14.Performance principale de l’unité fonctionnelle : protéger et décorer

15.Autres caractéristiques techniques non incluses dans l'unité fonctionnelle : /

16.Description des principaux composants et/ou matériaux du produit :



17. Préciser si le produit contient des substances de la liste candidate selon le règlement REACH (si supérieur à 0,1% en masse).

Les produits ne contiennent aucune substance de la liste candidate selon le règlement REACH à plus de 0,1% en masse..

18. Description de la durée de vie de référence

Les Durées de Vie de Référence ont été définies lors d’un travail au sein d’un groupe technique du SIPEV entre industriels lors des
premières éditions des FDES (2010/2011). Elles sont le résultat d'un compromis entre leur tenue réelle dans des conditions d'utilisation
selon les recommandations d'usage des fabricants et la période moyenne de renouvellement des peintures en France. A cet effet les
industriels s’engagent à ce que leurs produits aient une durée de vie au moins égale à celle déclarée dans ce document.





Composition Neotech Soie



4 ETAPES DU CYCLE DE VIE

Diagramme du cycle de vie du produit :



4.1 Etape de production, A1-A3
Le schéma de fabrication des peintures suit principalement les étapes suivantes1 :

Les matières premières sont d’abord réceptionnées et stockées (cuves) puis préparées. La première étape consiste en l’empâtage :
premier mélange. Puis les composants sont dispersés (ou broyés). Vient ensuite une ou plusieurs étapes d’ajouts de matières premières
supplémentaires (notamment le liant) et de finition.
La dernière étape consiste au conditionnement des peintures dans leur emballage.

4.2 Etape de construction, A4-A5

Transport jusqu’au chantier:

1.https://www.ademe.fr/schema-maitrise-emissions-composes-organiques-volatils-secteur-fabrication-peintures-vernis-encres-dimprimerie-colles-adhesifs

Installation dans le bâtiment :

https://www.ademe.fr/schema-maitrise-emissions-composes-organiques-volatils-secteur-fabrication-peintures-vernis-encres-dimprimeries-
https://www.ademe.fr/schema-maitrise-emissions-composes-organiques-volatils-secteur-fabrication-peintures-vernis-encres-dimprimeries-colles-adhesifs
https://www.ademe.fr/schema-maitrise-emissions-composes-organiques-volatils-secteur-fabrication-peintures-vernis-encres-dimprimeries-


B2 Maintenance :
Aucune maintenance prévue sur la DVR.

B3 Réparation :
Aucune réparation prévue sur la DVR.

B4 Remplacement :
Aucun remplacement prévu sur la DVR.

B5 Réhabilitation :
Aucune réhabilitation prévue sur la DVR.

2 Les % de répartition de recyclage, d’enfouissement et d’incinération sont basés sur les rapports de l’ADEME : Emballages industriels,
commerciaux et ménagers (ADEME, 2014) et Déchets chiffres clés (ADEME, 2012)

B6 – B7 Utilisation de l’énergie et de l’eau :
Les produits ne consomment pas d’énergie ou d’eau sur la DVR.

4.4 Etape de fin de vie C1-C4 :



4.5 Potentiel de recyclage/réutilisation/récupération, D
Le module D n’est pas inclus dans cette étude.

5 INFORMATION POUR LE CALCUL DE L’ANALYSE DE CYCLE DE VIE



6 RESULTAT DE L’ANALYSE DU CYCLE DE VIE













Tableau de résultats de l’analyse du cycle de vie affichés conformément au Décret n° 2013-1264 du 23 décembre
3 Décret n° 2013-1264 du 23 décembre 2013 relatif à la déclaration environnementale de certains produits de destinés à un usage dans
les ouvrages de bâtiment.

7 INFORMATIONS ADDITIONNELLES SUR LE RELARGAGE DE SUBSTANCES DANGEREUSES DANS L'AIR INTERIEUR, LE SOL ET L'EAU
PENDANT LA PERIODE D'UTILISATION

1)Émissions dans l'air intérieur, le sol et l'eau selon les normes horizontales relatives aux mesures des émissions de substances
dangereuses réglementées, provenant des produits de construction, au moyen de méthodes d'essai harmonisées conformes aux
dispositions des Comités Techniques respectifs des Normes européennes de produits, lorsqu'elles sont disponibles.
Pour plus d’informations se référer à l’EeB Guide : http://www.eebguide.eu/?p=1991
2)En France le comité technique INIES Base (CTIB) donne des recommandations sur la déclaration des caractéristiques sanitaire et de
confort - Guide de rédaction des résumés sanitaires et confort (CTIB N94, Juin 2018)

8 CONTRIBUTION DU PRODUIT A LA QUALITE DE VIE A L’INTERIEUR DES BATIMENTS

Caractéristiques du produit participant à la création des conditions de confort hygrothermique dans le bâtiment :
Les produits ne revendiquent aucune performance de confort hygrothermique.
Caractéristiques du produit participant à la création des conditions de confort acoustique dans le bâtiment :
Les produits ne revendiquent aucune performance de confort acoustique.
Caractéristiques du produit participant à la création des conditions de confort visuel dans le bâtiment :
Les peintures satinées et microporeuses bois en phase aqueuse contribuent au confort visuel, cependant aucun essai n’a été
réalisé.
Le degré de brillance tient compte quant à lui des exigences de la norme NF P 74-201-1 et est compris entre 10% et 60% sous un angle de 60°.
Caractéristiques du produit participant à la création des conditions de confort olfactif dans le bâtiment :
Les produits ne revendiquent aucune performance de confort olfactif


